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Erwägungen
E. 5
Les premiers juges ont également retenu à l'encontre de A. une infraction à l'article 179 quater CP pour avoir filmé T. à son insu lors d'une précédente relation, vraisemblablement le 21 décembre 1996. A. conteste que l'article 179 quater CP s'applique en l'espèce. La sphère intime lui appartenait autant qu'à la victime puisqu'il participait aux ébats et aux images; de plus, il n'a pas dû surmonter des obstacles physiques afin de percevoir les faits. L'article 179 quater CP stipule que celui qui, sans le consentement de la personne intéressée, aura observé avec un appareil de prise de vues ou fixé sur un porteur d'images un fait qui relève du domaine secret de cette personne ou un fait ne pouvant être perçu sans autre par chacun et qui relève du domaine privé de celle-ci sera, sur plainte, puni de l'emprisonnement ou de l'amende. Le recourant fait erreur en soutenant qu'il ne peut être sanctionné puisqu'il participait lui-même aux ébats. D'une part, cette interprétation ne peut en aucun cas être déduite du texte de la loi; d'autre part, il serait illogique et même contraire au but poursuivi par l'article 179 quater CP que de refuser toute protection à la victime de par le simple fait que l'auteur participait à l'acte qu'il a filmé. La violation de la sphère intime de T. ne saurait être contestée. Par ailleurs, la jurisprudence ne pose pas comme seule exigence que l'auteur ait dû surmonter des obstacles physiques, des obstacles de nature morale, psychologique et juridique étant suffisants (ATF 118 IV 41, JT 1994 p. 85). Tel est bien le cas en l'espèce et le pourvoi de A. est donc mal fondé sur ce point, même si la réalisation de cette infraction n'a pratiquement aucune influence sur la globalité de la peine prononcée.
E. 6
Les premiers juges ont également retenu à l'encontre de A. une infraction à l'arrêté cantonal sur les armes et les munitions pour avoir acquis et détenu un couteau automatique, sans que cette infraction ne pèse toutefois dans la fixation de la peine. A. conteste à tort qu'il y ait lieu à sanction judiciaire par la seule possession d'un tel objet. L'article 49, mis en relation avec l'article 41 b de l'arrêté cantonal concernant les armes et les munitions, et l'article 8 du concordat sur le commerce des armes et des munitions en sanctionnent en effet clairement la possession.
E. 7
a) Le ministère public conteste la quotité des peines infligées qu'il estime trop clémentes. Il invoque une fausse application de l'article 63 CP par un abus du pouvoir d'appréciation. Tout en exigeant que la peine soit fondée sur la faute, l'article 63 CP n'énonce pas de manière détaillée et exhaustive les éléments qui doivent être pris en considération, ni les conséquences exactes qu'il faut en tirer quant à la fixation de la peine; il confère donc au juge un large pouvoir d'appréciation. Le critère essentiel est celui de la gravité de la faute et il appartient à cet égard au juge de prendre différents éléments en considération. Les premiers de ces éléments portent sur l'acte lui-même, à savoir sur le résultat de l'activité illicite, sur le mode d'exécution et, du point de vue subjectif, sur l'intensité de la volonté délictueuse ou sur la gravité de la négligence ainsi que sur les mobiles (ATF 118 IV 25; ATF 117 IV 8; ATF 116 IV 289). Les autres éléments concernent la personne de l'auteur, soit ses antécédents, sa situation personnelle, familiale et professionnelle, l'éducation reçue, la formation scolaire suivie, son intégration socialeet, d'une manière générale, sa réputation. En ce qui concerne la situation personnelle, deux facteurs apparaissent comme essentiels, ce sont le comportement du délinquant postérieurement à l'acteet au cours de la procédure pénale ainsi que l'effet que l'on peut attendre de la sanction (ATF précités). N'étant pas une juridiction d'appel, la Cour de céans n'a pas à fixer la peine d'après sa propre appréciation. A cet égard, son pouvoir d'examen n'est pas plus étendu que la Cour de Cassation pénale du Tribunal fédéral. Elle n'intervient dès lors que si la sanction a été fixée en dehors du cadre légal, si elle est fondée sur des critères étrangers à l'article 63 CP, si les éléments d'appréciation prévus par cette disposition n'ont pas été pris en compte ou enfin si la peine apparaît exagérément sévère ou clémente au point que l'on doive parler d'un abus du pouvoir d'appréciation, d'un usage vraiment insoutenable de la marge de manoeuvre que lui accorde le droit fédéral (ATF 124 IV 286; ATF 123 IV 150; RJN 1996, p.70). b) En l'espèce, il apparaît que les peines prononcées parles premiers juges sont compatibles avec la jurisprudence dégagée de l'article 63 CP et ne constituent pas un abus du pouvoir d'appréciation. Les peines de 9 mois prononcées à l'encontre de C., M. et F. tiennent compte d'éléments dûment détaillés par les premiers juges qui ne relèvent pas de l'arbitraire. Certes, agissant en groupe, ils ont témoigné un mépris indéniable pour leur victime et sa liberté sexuelle; à leur décharge toutefois, il convient de relever le certain esprit grégaire dont ils ont fait preuve par rapport à A., l'effet d'entraînement, leur absence d'antécédents, leur âge relativement jeune, leur insertion familiale, sociale et professionnelle. La peine prononcée, par ailleurs assortie d'un délai d'épreuve de 3 ans, ne sanctionne pas arbitrairement leur comportement. Quant à la peine prononcée à l'encontre de A., si elle est clémente, celle-ci n'apparaît toutefois pas comme insoutenable. Elle tient certes compte de l'ensemble des circonstances de l'acte, mais également des circonstances personnelles du recourant, dont certaines à sa décharge: son âge relativement jeune, son immaturité affective, son absence d'encadrement familial et son insertion professionnelle. Sa collaboration avec les autorités pénales n'a pas été mauvaise, une fois sa mémoire rafraîchie, et ses déclarations ont notamment permis aux juges d'avoir une vision plus claire des faits. La peine infligée permet par ailleurs l'octroi du sursis. Le pourvoi du ministère public doit donc être rejeté sur ce point.
E. 8
a) En second lieu, et subsidiairement, le ministère public estime que A. ne remplit pas les conditions d'octroi du sursis (condition du pronostic favorable) et qu'une peine ferme doit par conséquent être prononcée. Il invoque une violation de l'article 41 CP. Aux termes de l'article 41 CP, pour que le sursis puisse être accordé, il faut notamment que le caractère et les antécédents du condamné fassent prévoir que cette mesure le détournera de commettre à l'avenir de nouvelles infractions. Pour établir les perspectives d'amendement durable du condamné, on effectue une appréciation d'ensemble portant d'une part sur sa situation personnelle (antécédents, réputation, caractère, mentalité, etc.), d'autre part sur les circonstances particulières de l'acte, le pronostic devant être favorable aux deux points de vue (ATF 118 IV 97, 117 IV 3, 115 IV 81). Il est par ailleurs admis par la jurisprudence que le juge doit, lorsqu'il examine la question du sursis, se demander si l'exécution d'un peine antérieure serait de nature à permettre l'amendement du condamné ( ATF 116 IV 177; RJN 1994 p. 96). Le juge dispose d'un large pouvoir d'appréciation en ce qui concerne l'opportunité de prononcer le sursis. Aussi, la Cour de céans n'intervient-elle que si le pronostic de la juridiction inférieure repose sur un raisonnement manifestement insoutenable, si le juge n'a pas pris en considération des facteurs juridiquement déterminants ou s'il s'est inspiré d'éléments sans pertinence (ATF 118 IV 97). b) En l'espèce, en assortissant – non sans hésitations – la peine d'emprisonnement de 18 mois d'un sursis d'une durée de 4 ans, les premiers n'ont pas excédé leur large pouvoir d'appréciation. Certes, la nature de l'acte, le défaut de sens moral et de respect, le caractère et la mentalité de A. laissent une impression très négative sur sa personne. Toutefois, il est vraisemblable que l'exécution des deux peines antérieures (totalisant 40 jours) suite à la révocation de deux sursis ainsi que la fixation d'un délai d'épreuve de 4 ans seront à même de constituer un avertissement suffisamment sérieux pour le dissuader de commettre à l'avenir de nouvelles infractions et l'amener à réfléchir sur le respect dû à autrui. Le sursis évitera également de couper le condamné de sa vie professionnelle dans laquelle il semble donner satisfaction. Le pourvoi du ministère public est donc mal fondé sur ce point également.
E. 9
Au vu de ce qui précède, le pourvoi du ministère public doit être rejeté, les frais, en ce qui le concerne, restant à la charge de l'Etat. Le pourvoi joint de M. de même que les pourvois de C., F. et A. doivent être rejetés. Les frais en ce qui les concerne seront mis à la charge des recourants. Ils verseront une indemnité de dépens à la plaignante, légèrement plus élevée en ce qui concerne A.. Il y a par ailleurs lieu de fixer l'indemnité due au mandataire d'office de l'intimée.
E. 41
CP, pour que le sursis puisse être accordé, il faut notamment que le caractère et les antécédents du condamné fassent prévoir que cette mesure le détournera de commettre à l'avenir de nouvelles infractions. Pour établir les perspectives d'amendement durable du condamné, on effectue une appréciation d'ensemble portant d'une part sur sa situation personnelle (antécédents, réputation, caractère, mentalité, etc.), d'autre part sur les circonstances particulières de l'acte, le pronostic devant être favorable aux deux points de vue (ATF 118 IV 97, 117 IV 3, 115 IV 81). Il est par ailleurs admis par la jurisprudence que le juge doit, lorsqu'il examine la question du sursis, se demander si l'exécution d'un peine antérieure serait de nature à permettre l'amendement du condamné ( ATF 116 IV 177; RJN 1994 p. 96).
Le juge dispose d'un large pouvoir d'appréciation en ce qui concerne l'opportunité de prononcer le sursis. Aussi, la Cour de céans n'intervient-elle que si le pronostic de la juridiction inférieure repose sur un raisonnement manifestement insoutenable, si le juge n'a pas pris en considération des facteurs juridiquement déterminants ou s'il s'est inspiré d'éléments sans pertinence (ATF 118 IV 97).
b) En l'espèce, en assortissant � non sans hésitations � la peine d'emprisonnement de 18 mois d'un sursis d'une durée de 4 ans, les premiers n'ont pas excédé leur large pouvoir d'appréciation. Certes, la nature de l'acte, le défaut de sens moral et de respect, le caractère et la mentalité de A. laissent une impression très négative sur sa personne. Toutefois, il est vraisemblable que l'exécution des deux peines antérieures (totalisant 40 jours) suite à la révocation de deux sursis ainsi que la fixation d'un délai d'épreuve de 4 ans seront à même de constituer un avertissement suffisamment sérieux pour le dissuader de commettre à l'avenir de nouvelles infractions et l'amener à réfléchir sur le respect dû à autrui. Le sursis évitera également de couper le condamné de sa vie professionnelle dans laquelle il semble donner satisfaction.
Le pourvoi du ministère public est donc mal fondé sur ce point également.
9.Au vu de ce qui précède, le pourvoi du ministère public doit être rejeté, les frais, en ce qui le concerne, restant à la charge de l'Etat. Le pourvoi joint de M. de même que les pourvois de C., F. et A. doivent être rejetés. Les frais en ce qui les concerne seront mis à la charge des recourants. Ils verseront une indemnité de dépens à la plaignante, légèrement plus élevée en ce qui concerne A..
Il y a par ailleurs lieu de fixer l'indemnité due au mandataire d'office de l'intimée.
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